
SAINT-VIANCE 
Samedi 15 août 

 

 
 

 

 

Organisé par l’Espace de Vie Sociale de l’Association Saint-Viance Loisirs  
 

Accueil des exposants à partir de 7h 
Ouverture au public de 9h à 18h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Restauration sur place possible 
Buvette 

 

Renseignements au 05.55.84.42.30.  
ou au 07.78.87.82.63.  

-Ne pas jeter sur la voie publique – Merci – IPNS 
 

Ville de  
Saint-Viance 



BULLETIN D’INSCRIPTION 
VIDE GRENIER DU 15 AOÛT 2026 

 

Attestation – Inscription 
 

Je, soussignée Mr,Mme,Melle……………………………………………………………. 
 

Adresse :……………………………………………………………………………………… 
 

Tél :………………………………………………………… 
 

Adresse mail :……………………………………………. 
 

Nombre d’emplacements (minimum 2m) :………….x 3€ (le mètre) =…………….€ 
Café et madeleine offerts pour les exposants 

Possibilité de garder son véhicule derrière son stand (à partir de 6m) : 
                    Voiture              oui                       non 
                    Fourgon            oui                       non 
                    Remorque         oui                       non 
 

Nombre de véhicules derrière le stand :……………. x 4€ = …………………….€ 
 

                             Par virement             En espèce 
                         Ou  Par chèque      à l’ordre de « Saint-Viance Loisirs » 
 

Et l’adresser à ASSOCIATION SAINT-VIANCE LOISIRS 

                                    6 place du commerce – 19240 SAINT-VIANCE 

Déclare sur l’honneur : 
                - Ne vendre que des objets personnels et usagés 
                - De non-participation à 2 autres manifestations de même nature  
                  au cours de l’année civile. 
 

Fait à………………………………    Le………………………………….                                           
                                                  Signature 
  
 

Règlement : 
 Chaque exposant présentera une pièce d’identité ; il sera responsable 

de son emplacement, de la surveillance de son emballage, de ses prix, 
de la disposition de ses marchandises et prévoira le nécessaire pour le 
cas d’une météo pluvieuse.  

 L’association Saint-Viance Loisirs se dégage de toute responsabilité en 
cas de perte ou de vol pendant la manifestation. 

 Tous les renseignements demandés lors de l’inscription du vide grenier 
sont exigés par la règlementation sur les ventes au déballage. Ils 
figureront sur un registre émargé par les organisateurs pour répondre 
à toute réquisition. 

 Chaque exposant s’engage à appliquer les dernières décisions 
gouvernementales liées à la crise sanitaire. 

Pièce à fournir obligatoirement : la photocopie 
recto/verso de la pièce d’identité 


